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edito
Chères teilloises, chers teillois,

En ce début d’année 2021 un peu particulier, je souhaite vous adresser, au nom de l’équipe 
municipale, des vœux de bonheur entourés de vos proches mais aussi et surtout de santé. 
Depuis le mois de juillet 2020, le bureau d’étude Agir en ville ainsi que les élus de la commune 
travaillent sur le réaménagement des quartiers impactés par le séisme. Plusieurs rencontres 
ont déjà eu lieu afin de recueillir vos souhaits et des propositions vous seront soumises au 
cours du premier semestre 2021.

Bien entendu, chaque projet se fera en concertation avec les habitants quartier par quartier.
Parallèlement à cela, dès le mois de septembre, nous avons obtenu une convention 
exceptionnelle avec l’Agence Nationale de l’Amélioration de l’Habitat qui permet à chaque 
propriétaire teillois de bénéficier de subventions conséquentes. En quelques semaines nous 
avons déjà validé 130 projets de reconstructions.

Côté Municipalité, la reconstruction est en route : tous les élèves et enseignants qui sont 
délogés dans des Algécos depuis le séisme réintégreront leurs écoles en septembre dans des 
locaux entièrement neufs. Nous avons aussi validé le permis de construire du nouvel ensemble 
scolaire Bienheureux Gabriel Longueville, qui accueillera les élèves des écoles élémentaires 
et du collège La Présentation. Nous remercions les équipes éducatives de toutes les écoles 
teilloises ainsi que nos agents pour leur grande mobilisation depuis maintenant 14 mois.
Dans quelques semaines, nous vous tiendrons informés concernant la réhabilitation de nos 
Églises, de l’Hôtel de ville ainsi que l’école du Centre.

Nous savons aussi que de nombreux sinistrés n’ont toujours pas d’accord avec leur assurance, 
cette situation n’est pas acceptable et en concertation avec les services de la Préfecture et le 
Collectif des sinistrés, nous avons interpellé la représentante de la Fédération Nationale des 
Assureurs.

Nous n’avons pas été épargnés par la pandémie de Covid19, j’ai une pensée pour tous ceux qui 
nous ont quittés, ceux qui ont été malades ainsi que pour tous les personnels de santé qui sont 
mobilisés sur tous les fronts depuis un an.

Nous savons aussi que vous êtes nombreux à attendre le vaccin, nous avons fait une proposition 
à l’Agence Régionale de Santé pour l’installation d’un centre de vaccination, et nous attendons 
leur retour et leurs exigences sanitaires. Nous vous tiendrons rapidement informés.
Je vous souhaite une excellente année 2021, ponctuée je l’espère de moments de rencontres 
réguliers. Prenez soin de vous !

Olivier Peverelli – Maire
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Présentation du nouveau conseil municipal des enfants :
Un mandat riche en projets
� Le nouveau conseil municipal des enfants a été élu en octobre dernier pour la durée de l’année scolaire. Lors de leur première rencontre, 
les enfants ont pu réfléchir aux projets sur lesquels ils vont travailler durant leur mandat, par exemple : installation d’une boite aux lettres 
dans chaque école pour communiquer sur le harcèlement scolaire, travail sur la diminution et le recyclage des déchets de la cantine, 
déplacements doux et sécurisés dans la ville ou bien encore organisation d’une journée citoyenne de nettoyage avec les écoles.
Toutes ces idées seront bien évidemment approfondies avec les services municipaux concernés et les directrices des écoles. De jeunes 
conseillers engagés avec plein de projets en tête ! Jacques Chabaud, conseiller municipal délégué à l’environnement et au conseil municipal 
des enfants, n’a pu que s’en réjouir lors de cette première réunion. Il les accompagnera tout au long de leur mandat. 

Les conseillers lors de leur première réunion
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Distribution des bons cadeaux pour Noël :
plus de 23 000 euros distribués aux plus de 70 ans

 Le mot de Cécile BAYLE - Adjointe aux solidarités
«Je suis très fière de cette action. C’est un joli geste pour nos aînés et un beau coup de pouce à notre 
économie teilloise en ces temps de pandémie, les chèques cadeaux devant être dépensés chez nos 
commerçants teillois. Les deux places de cinéma permettront aussi à nos ainés de sortir au cinéma dès sa 
réouverture ou d’en faire profiter leurs enfants ou petits-enfants s’ils ne souhaitent pas y aller. Je remercie 
à nouveau le personnel du CCAS mais aussi tous les agents municipaux qui ont procédé à la distribution, 
notamment les correspondants de nuit, les médiateurs et les agents de la police municipale ».

� Cécile Bayle, adjointe aux solidarités, a 
dressé en cette rentrée de janvier le bilan 
de la distribution des chèques cadeaux du 
Centre communal d’action sociale (CCAS) : 
ce sont 16 500 euros de bons d’achats qui 
ont été distribués aux séniors pour être 
dépensés dans les commerces teillois. 

Pour rappel, ces bons d’achat ont remplacé 
le spectacle et le goûter organisés pour 
Noël dans le contexte COVID19.

� Ce sont près de 800 personnes de plus de 
70 ans qui ont bénéficié de ce cadeau de 
fin d’année (2 chèques de 10 euros dans les 
commerces du Teil et 2 places de cinéma). 
Sans compter les boites de chocolats 
offertes aux résidents des Peupliers.

Au final 23 000 euros on été dépensés. 

� Cette distribution a permis d’étoffer le 
fichier des personnes de plus de 70 ans 
habitant sur la commune. Elles seront 
contactées très prochainement pour savoir 
si elles veulent apparaitre sur le fichier des 
personnes vulnérables qui sont contactées 

par exemple en cas de canicule, de grand 
froid ou bien de nouveau confinement. 

De nouvelles caméras de
vidéo-protection dans la Ville
� De nouvelles caméras de vidéo-
protection ont été installées sur 
la commune, c’est ce nouveau 
dispositif qui a été présenté par le 
Maire, Olivier Peverelli en ce début 
d’année : 

- Des caméras supplémentaires 
permettant de couvrir des zones 
non couvertes ;
- Une trentaine de caméras
- Une technologie plus évoluée
- Un lecteur de plaque amélioré
- Les anciennes caméras redéployée
- Un travail partenarial fort entre 
les services de police municipale 
et de Gendarmerie.

En plus des zones déjà couvertes 
(entrée zone industrielle sud, 
Rond-point Bénistant, Place de la 
République, Place Sémard, Rue de 
la République, carrefour rue de la 
république/Montée du château), 

4 nouveaux secteurs seront 
désormais couverts : 

- Entrée zone de la Rotonde par 
le nord
- Boulevard Pasteur
- Place Garibaldi
- Rond-point de la Croix Rouge. 

Budget total de ces installations :

119 640 € dont 49 850 € de l’Etat, et 25 000 € de la 
Région Auvergne Rhône Alpes. 

Merci à l’équipe de la police municipale qui a 
coordonné avec les gendarmes et l’entreprise, ces 
installations et leurs lieux d’implantation.



P. 06 |  | N° 35 | Janvier 2021

|    |  Culture et Politique de la ville

Des nouvelles du projet Territoires Zéro Chômeur de Longue Durée

Entreprise à But d’Emploi (EBE), qu’est-ce que c’est ? : 
Une entreprise dont le but est d’embaucher en CDI et à temps choisi les personnes sans emploi depuis au moins un an et 
domiciliée sur un territoire hébergeant une EBE depuis au moins 6 mois. L’EBE propose des activités non concurrentielles sur le 
territoire afi n de ne détruire aucun emploi. Les activités proposées sont donc généralement soit innovantes, soit sur un domaine 
plus classique mais sur lequel aucune entreprise du territoire ne s’est positionnée. 

� Après une première loi Territoires Zéro Chômeur de Longue Durée en 2016, une seconde loi a été adoptée en novembre 2021. Cette loi rend 
possible la création d’un minimum de 50 nouvelles Entreprises à But d’Emploi (EBE) qui embaucheront chacune une centaine de personnes 
sans emploi du territoire dans leurs premières années de fonctionnement. 
Les nouvelles EBE devraient pouvoir commencer à fonctionner au cours du second semestre 2021 et la commune du Teil espère pouvoir 
faire partie de ce projet. 
La ville du Teil grâce à ses nombreux partenaires prépare donc activement sa candidature en développant des activités qui pourront être 
intégrées à l’Entreprise à But d’Emploi, permettant ainsi d’étoff er l’off re de services déjà existante sur le territoire. 

Quelques exemples d’activités développées ou à l’essai : 
- traiteur/ cuisine du monde : une activité développée par l’association Mayesha Espoir afi n de pouvoir vous proposer des plats d’ici et 
d’ailleurs sans sortir de la ville ;
- la livraison à vélo de vos courses : une activité étudiée par l’Entreprise d’Insertion Rebond, et mise en œuvre avec l’association des 
commerçants CAP Le Teil et Zone 5 ;
- la réparation de vélos : ce service est actuellement pris en charge par un bénévole sur le site de Zone 5 ;
- le ramassage et le tri des déchets végétaux issus de l’alimentation et produits par les commerces teillois. Ces déchets sont collectés par 
Zone 5 à l’aide de leur triporteur et compostés sur le site de l’association.

De nombreuses études de faisabilité sont en cours afi n de pouvoir proposer aux Teillois de nouveaux services. En attendant, n’hésitez pas à 
venir tester gratuitement les services en cours d’expérimentation, en contactant les associations ou en vous rendant sur place afi n de pouvoir 
en bénéfi cier. Vos retours auprès des associations qui portent les activités seront évidemment les bienvenus. 

Vous êtes sans emploi ? Le projet vous intéresse et vous souhaitez rejoindre bénévolement les équipes de personnes sans emploi qui 
travaillent au développement et au test de nouvelles activités. Parlez-en à votre conseiller emploi ou bien contactez Julie Essertel, Chargée 
de mission Emploi et Développement durable au sein de la commune.
Vous êtes un entrepreneur du territoire et vous souhaitez rejoindre le Comité Local pour l’Emploi qui pilote le projet ? Vous pouvez contacter :

Julie Essertel : julie.essertel@mairie-le-teil.fr  ou 07 88 80 27 58

Photo issue du facebook «Association Zone 5».
Photo du vélo triporteur permettant de réaliser la collecte des 

biodéchets au Teil. 

Photo des bénévoles de l’association Mayesha Espoir testant la 
transformation des châtaignes.
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Un tiers lieu en devenir au Teil.
Des tiers lieux, qu’est ce que c’est ?
� Il s’agit d’espaces physiques pour faire ensemble : coworking, atelier partagé, fablab, garage solidaire, makerspace, friche culturelle, 
maison de services au public, maison des associations, espace multimédia et numérique... Ils sont les nouveaux lieux du lien social, 
de l’émancipation et des initiatives collectives. Chaque lieu a sa spécifi cité, mais tous permettent les rencontres informelles, les 
interactions sociales, favorisent la créativité et les projets collectifs.

� Depuis 2019, plusieurs associations, collectifs, auto entrepreneurs, 
entreprises, bénévoles, artisans et producteurs locaux ont eu envie de 
partager leurs projets et de trouver ensemble une nouvelle synergie 
permaculturelle et socio-culturelle au Teil. Pour cette communauté 
en émergence, l’idée aujourd’hui est de créer ensemble un espace 
de coworking, une salle d’accueil et de partage de projets, des 
ateliers partagés (danse, théâtre, cirque, yoga) avec des formateurs 
qualifi és, un atelier de création et de scénographie, un centre média 
d’informations et de divertissement, ainsi qu’un accueil à tous (écoles, 
collèges,.. ).

Un espace collaboratif ouvert à tous. Vous pouvez simplement 
passer visiter une exposition, vous informer, partager ou 
échanger sur la ville d’aujourd’hui et de demain. 

� Si vous êtes sensibles à notre projet multi-sites au coeur d’une ville en pleine reconstruction, que vous souhaitez entreprendre et 
créer à plusieurs, quelque soit votre statut, vous pouvez prendre contact avec nous.
Un point d’accueil a ouvert ses portes place Sémard (anciennement EOVI), pour 9 mois avant installation défi nitive dans un lieu qui 
reste à défi nir, et vous attend avec l’association des commerçants teillois, Cap Le Teil.
Vous y retrouverez à partir de février Radio M, Lez’arts Collectif d’artistes, la Compagnie Instabili et bien d’autres .. qui feront vivre 
cet espace partagé et vous associeront à divers événements. « Ces 9 mois d’installation temporaire vont nous laisser le temps de 
recueillir les besoins et les envies de chacun pour construire un lieu qui correspondra vraiment aux attentes des acteurs teillois » 
explique Jérôme Clavert, des Lez’arts la structure porteuse du Tiers-lieu. 

Zoom sur…
… le premier projet qui émerge. C’est au sein du Tiers lieu que va être co-construit un premier projet sur le thème «Ville de demain».  
Radio M et Lez’arts vont mettre en place une interview par mois sur ce thème, disponible sur le site de la radio, en allant à la 
rencontre d’acteurs locaux, qu’ils soient associatifs, économiques, citoyens. 



P. 08 |  | N° 35 | Janvier 2021

|    |  Culture et Politique de la ville

Le dernier numéro de « Mémoire du Teil » est en vente 
� Le numéro 12 de « Mémoire du Teil » est sorti 
grâce au travail des bénévoles de l’association 
«Patrimoine et traditions».
En effet, malgré les difficultés liées au séisme du 
11 novembre 2019 et aux deux confinements qui 
ont empêché les bénévoles de se réunir comme 
à leur habitude, ils ont tout de même réussi 
à mettre sur pied ce dernier numéro de notre 
histoire teilloise. 
Le Maire, Olivier Peverelli, a été ravi d’en 
prendre connaissance en avant-première. Il en 
a en profité pour féliciter les bénévoles pour cet 
important travail de recherches et d’écriture. 

� Comme à son habitude ce numéro de 
«Mémoire du Teil» traite de sujets divers et 
variés qui permettront aux lecteurs d’occuper 
agréablement leur temps : histoire des séismes 
au Teil, histoire du domaine du Joncas, souvenirs 
teillois de l’occupation et de la libération, histoire 
du sou des écoles laïques, histoire de la famille 
Massis-Cuchet, construction du nouveau foyer 
du 3ème  âge en 1982, éducation des magnans, 
souvenirs sur le Rhône..

3 membres actifs de l’association
Simonne Pouzache, Gérard Duny et Jacques Jaillon aux côtés du Maire. 

Des nouvelles de la Compagnie La Ligne 
Rendez-vous au printemps pour le spectacle des habitants
La Cie la Ligne est une compagnie professionnelle de théâtre. Peut-être les avez-vous déjà croisées dans les rues du Teil ?

Que font-ils au Teil ?
� Depuis plusieurs mois, ils ont baladé leurs questions et leurs micros dans différents quartiers... Ils ont discuté avec les habitants, les 
élus, les associations, ou encore les commerçants. La Compagnie a beaucoup parlé du séisme, de ses conséquences, et du rapport 
que chacun d’entre vous entretient avec la ville. 

Pourquoi ?
� La création d’un spectacle participatif de théâtre, un portrait du Teil par ses habitants !
Ces rencontres ont permis aux teillois de faire connaître leur projet de spectacle, de le 
penser au plus proche des réalités de terrain, et in fine, de constituer un groupe d’une 
douzaine d’habitants motivés pour poursuivre l’aventure.
L’idée est de partir du vécu des habitants sur leur rapport au Teil, notamment avant 
et après le séisme de novembre 2019. Une manière originale de partager  l’histoire de 
la Ville, de ceux qui y vivent, mais aussi de sa reconstruction et aborder des questions 
universelles sur l’appartenance à un lieu, la manière de « faire commun » ici...

Quand ?
� La Compagnie La Ligne souhaite que cette création participative soit à l’image du 
groupe d’habitants impliqués. Ils vont travailler sur plusieurs week-ends de création, 
avec pour cap une représentation publique au printemps 2021, au Teil, salle Paul Avon. 

La Compagnie est accompagnée dans ce projet par les membres de NEOS FILMS, qui 
réalisent en même temps un film documentaire sur la reconstruction du Teil.

Informations à venir prochainement...
Crédit photo : Tristan Zilberman
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De nouveaux locaux commerciaux en cours de construction
à l’entrée de la ville

Une nouvelle résidence
pour les séniors en cœur de ville 

� L’’entrée de ville est en pleine rénovation !
Situés à l’entrée du Teil, juste à côté du pont 
sur le Rhône, les établissements «Laville» 
étaient bien connus de tous les Teillois. 
Pendant plusieurs décennies, de part et d’autre 
du fleuve, la société vendait et entretenait 
du matériel agricole. C’est désormais une 
nouvelle vie qui commence pour ce lieu, avec 
l’installation d’un futur pôle commercial. 
Dans la continuité de la zone existante, ce 
sont trois cellules qui vont prochainement 
être implantées, avec notamment la future 
agence de la Caisse d’épargne. La démolition 
a débuté en novembre 2020, et les travaux 
sont prévus pour l’année 2021.

� A proximité immédiate de la Poste, une nouvelle résidence va voir le 
jour, construite par Ardèche Habitat. Plutôt orientés pour les séniors,                   
12 logements vont être construits ainsi qu’une cellule commerciale au 
rez-de-chaussée.

Les travaux vont débuter prochainement pour une livraison du bâtiment 
en 2022.

Déviation : la construction du viaduc est en cours 

� Les travaux de la déviation de la RN102 
continuent, eux aussi, de progresser. 
Rappelons qu’après la création du 
rond-point côté nord, du passage au-
dessus de la voie ferrée, le chantier 
est maintenant concentré dans le 
secteur des Combes. Les importants 
terrassements nécessaires pour 
raccorder les voies ayant été finalisés, 
c’est maintenant la construction du 
premier ouvrage d’art qui a débuté. 
Ainsi, les automobilistes ont pu voir 
les premières poutres métalliques 
être installées fin 2020, prémices 
du premier viaduc qui permettra 
d’enjamber le Frayol. S’il reste encore 
quelques années de chantier, celui-ci 
est en bonne voie. 
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� A Melas, la rénovation complète de l’école, fortement impactée par le séisme, 
est en cours. La gestion d’un chantier dans une école occupée est délicate mais 
les démolitions bruyantes ont été réalisées durant les vacances de Noël pour ne 
pas perturber le bon fonctionnement des classes.

A présent, l’entreprise de maçonnerie préparent les escaliers d’accès aux étages, 
les escaliers historiques ayant été totalement déstructurés par le séisme. Les 
élèves et l’ensemble du personnel pourront bénéficier de nouveaux locaux dès la 
rentrée de septembre.

� A Mélas toujours, les travaux de réparation du parapet du pont de la liberté 
sont terminés. Impacté par le séisme, toute une partie du garde-corps était tombée 
dans le jardin d’un voisin. L’entreprise ardéchoise Cunha Adao de Lachapelle sous 
Aubenas a réalisé ce chantier.

De nombreux autres projets (rénovation de l’école du centre, réfection des voies 
communales) seront également mis en œuvre dans les prochaines semaines et 
vous seront présentés dans les prochains magazines. 

Des travaux un peu partout dans la Ville

� Dans la nouvelle école, le gros œuvre est fini depuis l’automne 
et la grue a été enlevée. C’est maintenant le second œuvre qui 
est en cours : électricité, placo, carrelage. 
Dès le mois de septembre prochain, les élèves teillois auront le 
plaisir de rentrer dans leurs nouveaux locaux. Actuellement, les 
services municipaux et les élus, dont Virginie Faure-Pinault en 
charge de la réussite éducative, travaillent avec les enseignants 
sur les aménagements de la cour que nous vous présenterons 
dans un prochain magazine. 

Malgré la crise sanitaire, les travaux sur les bâtiments communaux se poursuivent.

� A proximité immédiate, Place Garibaldi, un collectif 
d’habitants impliqués travaille, en lien avec l’équipe municipale 
aux aménagements de la place Garibaldi. Après la construction 
du mur végétalisé, en fin d’année, ce sont 5 arbres qui ont été 
plantés (Olivier, Murier, Arbousier, chêne vert et tilleul) par les 
services techniques municipaux. Des ilots de fraicheurs en plein 
cœur de la ville qui profiteront à tous les habitants.

Rue Kleber, la transformation de l’ancien temple en lieux culturel 
bat son plein. Les désordres structurels dus au séisme ont ralenti 
et modifié le chantier (renforcement de la voute). Les travaux 
intérieurs seront finalisés à la fin du premier trimestre. 



 Echanges avec Vincent Pouyat
Adulte relais dédié à l’accompagnement des sinistrés

« Surtout, les gens ne doivent pas hésiter à me contacter » : Vincent Pouyat est depuis 
début janvier le nouvel adulte-relais, dédié aux sinistrés. Son poste est d’ailleurs basé au 
sein de la Maison des sinistrés. « Je suis là pour faire le lien, explique-t-il. Je récolte les 
informations, j’oriente les gens vers les bons interlocuteurs, etc. » 

Vincent est joignable au 07 86 09 23 65 et sur
vincent.pouyat@mairie-le-teil.fr  

Reconstruction post-séisme  |    |
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Un lieu dédié à l’habitat 
et à l’accompagnement des 
sinistrés ouvrira ses portes 
fin janvier 

� Ce site ouvrira ses portes fin janvier. Situé 4 
Boulevard Jean Jaurès, en lieu et place du café-
restaurant l’Entre 2, il réunira en un seul site tous 
les services ayant un lien avec l’habitat. 

Quels services y trouver ?

L’équipe de Soliha a pour mission de mener l’opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH-RU) à destination de 
l’ensemble des habitants. 
Permanences :  Lundi mardi et jeudi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30. 
Infos : 04 75 79 04 70
renovationseisme@ardecherhonecoiron.fr 

Vincent Pouyat : Adulte relais séisme chargé d’orienter et accompagner les sinistrés du séisme. 
Permanences ; lundi – mardi – jeudi – vendredi de 13h à 17h30
Mercredi de 8h30 à 14h
Sur rendez-vous. 
Infos : 07 86 09 23 65 - vincent.pouyat@mairie-le-teil.fr   

Christine Mathien : aide au logement, accompagnement social dossier d’aide de fonds aux sinistrés.
Permanences le lundi et le vendredi.
Sur rendez-vous. 
Infos : 06 22 30 79 69 - mousleteil@gmail.com 

Le Service Public de Performance Energétique de l’Habitat de la CCARC
Accompagnement de tous les habitants sur la rénovation énergétique : conseils et montages de dossier de demandes de 
subventions. 
Permanences tous les mercredi matin. Coordonnées à venir. 

A noter qu’une médiatrice santé organise également des permanences au centre socio-culturel :
Yasmina Tazerouti. Infos :   06 02 72 95 46 - mediationsanteleteil.tazerouti@gmail.com     
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Le «permis de louer» est mis en place depuis le 01 janvier 2021

� Profitant des nombreux travaux en cours ou à venir 
suite au séisme du 11 novembre 2019, la communauté de 
communes Ardèche Rhône Coiron et la commune du 
Teil ont décidé d’accentuer leur politique de lutte contre 
l’habitat indigne et d’amélioration du patrimoine bâti.

� C’est dans ce cadre, qu’est mis en place le permis 
de louer, outil novateur au service de l’amélioration 
de l’habitat locatif depuis le 1er janvier dernier. Ainsi, 
tout propriétaire qui mettra désormais à la location un 
bien dans le centre-ville (voir périmètre sur la photo 
jointe), devra en faire une demande auprès du service 
urbanisme de la communauté de communes, avant la 
conclusion du contrat de bail. La demande d’autorisation 
sera délivrée sous un mois.
Pour tout logement susceptible de porter atteinte à 
la sécurité des occupants et à la salubrité publique, 
la demande peut être rejetée ou faire l’objet d’une 
autorisation sous conditions de travaux d’aménagements. 
Cette autorisation doit être renouvelée à chaque 
nouvelle mise en location. 
Une plaquette explicative sera mise en ligne 
prochainement sur les sites des deux collectivités 
dans laquelle vous trouverez toutes les informations 
(procédures, pièces à fournir…). 
Fin janvier, une réunion rassemblera tous les 
professionnels de l’immobilier (agents immobiliers, 
notaires…) afin de leur présenter ce nouvel outil au 
service d’un habitat de qualité.

Pour toute question relative au permis de louer : 
permisdelouer@ardecherhonecoiron.fr

L’étude urbaine «agir en ville» est toujours en cours
� Comme nous l’avons déjà abordé dans les magazines 
précédents, l’équipe « Agir en ville » continuent d’arpenter 
les rues du Teil afin de finaliser la stratégie globale pour la 
ville de demain.

� Labo avec les acteurs locaux, ateliers avec les habitants, 
échanges en visio, rencontres avec les élus et les services 
municipaux… toutes les thématiques sont étudiées : 
mobilités inter-quartiers, nature en ville, services de 
proximité (commerces, circuits-courts), culture ou encore 
patrimoine en lien avec le projet « Identités du Teil ».

� Un point sur l’avancée de l’étude devrait avoir lieu dans 
quelques semaines. Une présentation à la population sera 
organisée si les conditions sanitaires le permettent.
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Une équipe en charge de la reconstruction étoffée

� Afin de définir le projet de reconstruction et de redynamisation de la Commune de 
Le Teil, Harmonie DUFRAISSE est chargée du pilotage et du suivi du Projet Partenarial 
d’Aménagement (PPA). Elle connait bien Le Teil pour avoir travaillé pendant plus de 3 ans 
sur le projet de renouvellement urbain du centre-ville. Riche de cette expérience, elle a 
pour mission de coordonner les différentes actions entreprises autour de la reconstruction 
du Teil : elle suit l’étude urbaine ensemblière, l’opération programmée de l’amélioration de 
l’habitat et s’assure de la cohérence entre les différents dispositifs présents sur le territoire. 
«Suivre le projet de reconstruction sur toute la Commune est l’occasion de penser la 
transformation de la ville dans son ensemble. L’enjeu premier est de pouvoir associer les 
habitants à cette transformation : en les associant aux réflexions pour imaginer Le Teil de 
demain et surtout en permettant aux sinistrés de rénover leur maison». 
Ses missions se concentrent également sur la recherche de financements pour permettre 
le développement des projets sur la ville, et la recherche d’opérateurs.

� Pendant les trois prochaines années, elle va œuvrer à la reconstruction et la revitalisation 
de la ville : Nelly Audigier a pris son poste début janvier de coordinatrice reconstruction/
redynamisation de la centralité. Une mission que va relever avec enthousiasme cette 
Teilloise d’origine, revenue dans la région en 2019. Elle connaît bien la ville pour y avoir 
exercé son métier d’urbaniste-paysagiste pendant plusieurs années, au sein d’Atelier 3A 
notamment. Partie exercer ailleurs en France et notamment 6 ans en Charente où elle 
était chef de projet revitalisation urbaine à Barbezieux-Saint-Hilaire, elle a fait le choix de 
revenir dans sa région natale. 
« Il y a un potentiel énorme sur Le Teil, c’est un lieu stratégique, par, d’un côté sa proximité 
avec Montélimar et la vallée du Rhône, de l’autre par son hyper proximité avec la nature. 
L’idée de cette mission est de re-proposer une dynamique sur la ville, de lui redonner de 
l’espace, la faire respirer, l’éclaircir ».
Son poste lui permettra de faire le lien entre tous les acteurs de la reconstruction à 
commencer par le collectif des sinistrés et les services de l’Etat. 

� Nouvellement arrivée dans la région, elle a en charge le projet « Cœur de ville » du Teil, 
retenu par l’agence nationale de rénovation urbaine. Ce projet vise à redonner au centre-
ville des logements, équipements et espaces de vie attractifs, par exemple en laissant plus 
de place aux piétons et cycles.

Installée dans la région Grenobloise, où elle était depuis 5 ans chef de projet renouvellement 
urbain à Echirolles, elle a choisi de vivre en Ardèche au plus près de la nature. Cette jeune 
urbaniste dynamique et impliquée a toujours pris à cœur la qualité de vie des habitants 
et les enjeux sociaux, économiques et environnementaux.

« Le Teil est une commune dynamique, résiliente avec de nombreuses qualités qui ne 
demandent qu’à être révélées afin d’offrir aux habitants une ville plus attractive. Ainsi, je 
suis ravie d’œuvrer à la reconstruction de la ville tout en intégrant les nouveaux défis 
environnementaux »

Harmonie DUFRAISSE - chef de projet «Projet partenarial d’aménagement» 
Agent communautaire

Agent communautaire

Agent municipal
Nelly Audigier - coordinatrice reconstruction/redynamisation de la centralité

Amandine Huet – Chef de projet renouvellement urbain quartier ancien
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Temps périscolaires : 
des activités riches et variées proposées par la Commune
Avant et après la classe, la Ville est là pour proposer de nombreuses activités à vos enfants.

� Apprendre les bases du skate-board, s’initier au théâtre, au yoga, créer des tours en planchettes de bois ou encore préparer des décorations de 
Noël ou de carnaval, voilà un programme qui donne envie. Et c’est ce que la Ville propose à vos enfants autour du temps scolaire, que ce soit 
avant ou après la classe, ou lors de la pause méridienne. C’est un choix politique résolument assumé que fait la ville du Teil que de fournir à 
vos enfants ces temps de loisirs et d’apprentissage différents. 
La ville est en effet déclarée centre de loisirs sur les trois périodes, avant la classe, entre midi et deux et le soir. 
Le Teil compte trois directrices de ces temps périscolaires : Sylvie Giacomelli (agent municipal), Cathia Hernandez (association CLEFS) et Nathalie 
Arnaud (association MEDIACOM). A ce titre, en complément de ces agents, tous titulaires du BAFA, la commune fait appel aux associations 
teilloises pour animer les temps périscolaires.
Nous sommes allés rencontrer enfants et animateur un mardi de début janvier à l’école de Mélas. Ce jour-là, les enfants de primaires étaient 
répartis en trois ateliers. 

� Avec Clémence Denis, de l’association Médiacom, c’était 
ludothèque.

Ludothèque, c’est l’accès à des jeux de société, construction et 
autres, mais aussi l’apprentissage des règles, du partage ou des 
moments de détente, avec les puzzles. 

� Pour un autre groupe, direction le centre de loisirs mitoyen pour 
un atelier théâtre avec Thierry Tauleigne, de la Compagnie Les 
Pièces montées. « C’est une initiation au théâtre, grâce à des 
jeux, des exercices, du travail sur la voix, explique le salarié de 
l’association. L’objectif est de débloquer l’imaginaire, l’expression 
orale ou gestuelle. Cela permet aux enfants de gagner en 
assurance, de faciliter la prise de parole ». Et chaque année, ces 
ateliers permettent à des enfants d’avoir envie de se mettre au 
théâtre.
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� L’atelier skate-board aussi fait naître des vocations ! Animé par Olivier 
Pedrosa, éducateur sportif, et destiné ce jour-là aux CM2, le cycle d’une 
dizaine de séances permet de découvrir l’univers du skate, les premières 
techniques, l’apprentissage des chutes.

Chacun à leur niveau, les enfants s’amusent.

Layel avait un skate chez elle mais ne savait pas trop quoi en faire : « là, j’ai 
appris des ormes, des techniques, j’ai progressé » explique-t-elle. 
Gabin approuve : « C’est cool ! ».
Quant à Tylio, il est fier d’avoir appris à se mettre debout. « J’aimerais 
continuer à faire plein de figures ».

�  Malgré les contraintes liées à la situation sanitaire, sécuritaire et, à Mélas notamment, aux conséquences du séisme, ces temps 
d’animation fonctionnent à plein et rencontrent un beau succès chez les enfants.

Le tout pour un montant faible pour les familles : en fonction du coefficient familial, l’inscription coûte de 41 à 50 euros à l’année, goûter 
compris. 

Les activités méridiennes sont comprises dans le prix du ticket de cantine (de 2.69 euros à 3.81).  
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Le sport au cœur de l’apprentissage grâce à l’intervention des éducateurs sportifs municipaux dans les écoles 

� Le service des sports du Teil intervient également 
pendant le temps scolaire, lors des heures de sport. 
Si les professeurs des écoles assurent une part de 
l’enseignement physique et sportif, ils peuvent 
compter sur le soutien des ETAPS, éducateurs des 
activités physiques et sportives, pour les activités 
plus pointues. Ainsi, les éducateurs interviennent 
sur toutes les classes du CP au CM2 des écoles 
publiques, soit 21 classes. Leurs interventions se font 
principalement sur des activités qui nécessitent un 
encadrement à caractère renforcé, que ce soit du 
vélo, de la gym, du canoë, ou encore du tir à l’arc, de 
l’escalade, de la randonnée ou du roller.

� Outre la compétence de ses ETAPS, la ville propose 
également le matériel, sa mise en place (un gain de 
temps précieux pour les professeurs des écoles !) et 
l’acheminement des enfants et enseignants vers les 
lieux de pratique des sports. 

 Les activités proposées

Pendant le temps méridien, sont proposées aux enfants les activités suivantes : tennis de table, avec LTOTT (Le Teil oasis tennis 
de table), le skate, le handball avec HB07, le basket avec Le Teil basket ball ou la pétanque avec Oasis pétanque. Mais aussi Esprit 
Récup, du théâtre, la ludothèque et les livres animés avec Médiacom, du yoga « Ptits yogis » avec Marielle Villet, etc.

 Un bus rien que pour les élèves

La Ville loue à l’année un bus dédié aux enfants. Le chauffeur, personnel municipal, tout comme l’agent qui l’accompagne, prennent 
en charge les enfants de la Sablière vers Mélas, matin et soir. Mais aussi achemine, les enfants des écoles publiques vers les lieux 
de pratiques sportives ou lors de leurs sorties scolaires. Le bus est également de service le mercredi pour accompagner l’Emaps 
(école municipale des activités physique et sportive). 
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 Le chiffre : 1,12 M €
C’est le montant consacré par Le Teil à ses écoles. Plus exactement 1 124 231 euros, consacré au financement du périscolaire, à 
l’entretien, au ménage, à la cantine, au transport scolaire, à l’achat de matériel (petit et gros), au sport dans les écoles et aux 
subventions aux écoles privées accueillant des enfants teillois. Ce budget inclut la participation de la commune au Sou des écoles, 
à hauteur de 35€ par enfant (montant doublé en Ulis). Les parents des 671 enfants fréquentant les écoles publiques n’ont ainsi rien 
à verser pour l’achat de petit matériel. 

 Virginie Faure-Pinault,
    5e adjointe à la réussite éducative :
«En tant que nouvelle élue, j’ai eu le plaisir de découvrir que la Ville du Teil prend 
à sa charge beaucoup de choses non obligatoires, notamment en ce qui concerne 
les écoles : la part de budget consacrée aux écoles est conséquente et c’est bien 
la preuve que la ville a fait le choix de placer les enfants, la jeunesse au cœur de 
ses projets. Ce sont les enfants qui représentent le devenir d’une ville, ce sont eux 
les vecteurs des bonnes pratiques. Il y a des sujets comme l’intégration, la mixité, le 
bien-être, sur lesquels il est vital de mettre les moyens. Et c’est ce que nous faisons : 
avec deux écoles en travaux et une en construction, c’est un sacré budget ! Mais c’est 
important si l’on veut être une ville attractive. 

Nous avons plusieurs points forts au Teil et notamment la politique culturelle et la politique de la jeunesse. 
Ce sont deux secteurs que nous développons depuis plusieurs années et que nous allons continuer à soutenir. 

Nous voulons que notre façon de gérer les écoles reste dans le même dynamisme, en nous impliquant dans les projets, en 
étant présents dans les conseils d’école, en étant en lien permanent avec les directrices, etc. Sur le chantier de la nouvelle 
école par exemple, nous associons enseignants, parents et élèves à la réflexion concernant les aménagements extérieurs. 
Nous voulons qu’ils soient acteurs de ce projet dans un véritable esprit de concertation.

Par la suite, il y aura tout le travail sur la mobilité et les nouvelles façons de se déplacer, y compris pour aller à l’école, auquel 
nous associerons aussi les habitants. Il me semble également important qu’une action soit menée sur la végétalisation des 
alentours des établissements scolaires. Nous y réfléchissons d’ores et déjà. 
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Tribune de la majorité «Le Teil en avant»
Séisme puis, confinement, semi confinement, couvre-feu, salles de spectacles fermées, manifestations annulées …. On pourrait poursuivre 
cette énumération que personne ne pouvait prévoir… 
C’est donc un défi immense qui attend notre ville, ses habitants, ses commerçants, ses entreprises, ses sportifs, ses associations et son équipe 
municipale et intercommunale.
Et quand on circule aujourd’hui dans Le Teil, on voit évidemment des endroits où tout reste à faire, mais on voit aussi de plus en plus 
d’échafaudages, de grues, de façades restaurées. On voit de l’animation dans les commerces, des entrainements sportifs reprendre, des 
enfants dans les rues…
La commune relève la tête et tous les élus, tous les services prennent avec ténacité leur part dans ce nouveau départ.
Travaux de la déviation, travaux de la nouvelle école, travaux dans l’école de Mélas, début des travaux de la voie douce entre le pont neuf 
et la gare (sur l’ancienne voie ferrée), végétalisation de la place Garibaldi, subventions pour la rénovation des logements et des maisons … 
Mais surtout, moins visible mais indispensable, élaboration d’un véritable projet urbain dont les propositions seront bien sûr très rapidement 
soumises au débat de tous. Et avec ce projet urbain ambitieux,  la recherche de financements extérieurs indispensables.
Le Teil a toujours été une ville dynamique, courageuse. Elle est en train de prouver que cette réputation n’est pas usurpée. Les élus de la 
majorité le savent et leur motivation s’en trouve décuplée. 
Avec vous tous, nous allons réussir à relever le défi !

Tribune de l’opposition « Le Teil, c’est vous » - Raphaël Buard
L’abandon du projet de requalification de la place Pierre Sémard, élément phare du programme de renouvellement urbain, marque aussi celui 
de la SMAC 07 aux anciens services techniques et du parking Laparel.
Le coût de ces abandons (résiliation des marchés de maîtrise ouvrage et œuvre) n’a pas été avoué !
Pour le parking Laparel (projet communal) le montant des acquisitions déjà réalisées s’élève à + de  220 000 €. C’est le résultat de la 
compétence et de l’expérience !
RDV FB Le Teil c’est vous

Tribune de l’opposition « Le Teil, c’est vous » - Carine Gaillard
Texte non fourni

Tribune de l’opposition « Un regard nouveau sur Le Teil » - Sophie Lorenzo, Bernard Gleyze, 
Ludivine Durif
Vos élus Teillois du rassemblement national vous souhaitent , à vous tous, une bonne année 2021. Faisons en sorte, tous ensemble, qu’elle 
soit une bonne année pour notre commune mais également pour notre département et notre région. En 2021, deux appels aux urnes vous 
attendent : les élections départementales et régionales.
Conseil municipal :
Notre groupe a demandé d’inclure dans le règlement intérieur de la commune, un nouvel article concernant « le referendum local » et « 
la consultation des électeurs ». Notre proposition a été retenue à la majorité et sera l’article 25. Il s’agit d’une proposition  que nous avions 
avancé lors de notre dernière campagne des municipales.
Nous avons voté positivement pour la rénovation et la mise en conformité de l’école de Mélas qui nous semble comme une évidence pour 
le bien-être et l’instruction de nos enfants.
La proposition de l’ouverture d’une maison post séisme dont la mission serait « la continuité dans l’accompagnement et des aides au 
sinistrés » a eu notre soutien lors du vote. Notre groupe votera en faveur de toutes propositions qui viendraient en aide aux Teillois touchés 
par le séisme.  
N’hésitez pas à nous contacter :
boite postale de la mairie
mail : sophie.lorenzo@hotmail.com
facebook : Lorenzo Sophie



Directeur de publication : Olivier PEVERELLI
Rédaction : Mairie Le Teil
Photos : Mairie Le Teil
Régie publicitaire : AF COMMUNICATION
Impression : SOMAPUB - Viviers - 04 75 52 70 80
Ce numéro a été tiré à 4 500 exemplaires.

Plus d’informations sur :
www.mairie-le-teil.fr
ou sur notre page facebook :
Commune Le Teil

Janvier 2021 | N° 35 |  | P. 19

Info  |    |

 

Jusqu’à septembre 2021 nous mettrons en avant artisans et 
commerçants teillois ainsi que leurs produits et services. 

Ce tiers lieu sera partagé avec Lez’Arts collectif et Radio M 

Cap Le Teil dispose désormais d’un nouveau local, 
soutenu par l’intercommunalité 

 

34 rue de la République – Place Pierre Sémard 

 

Carnaval (février susceptible d’être annulé) 
Fête de la musique (juin) 

Loto (Octobre) 
Marché de Noel (créateur et artisans) 

Mais aussi nous espérons pouvoir 
organiser une animation par mois : bourse 

aux livres, fête du houblon, etc. 
C’est pourquoi n’hésitez pas à transmettre 

vos idées d’animation 
Faisons vivre notre commune ensemble 

Si vous souhaitez vous impliquer dans ces 
événements contactez-nous 
Page Facebook : @capleteil 
Mail : capleteil@gmail.com 

 

 

Mot de la Présidente : 
 

Nous adressons un message de remerciements à tous les Teillois, 
Ardéchois, Drômois et tous les Acteurs teillois qui ont privilégié les 

achats et cadeaux de fin d’année dans nos commerces. Le soutien et 
l’élan de solidarité (depuis le séisme) de toute une partie de la population 

pour ses petits commerces nous a faits chaud au cœur. 

Nous ne voulons pas oublier nos collègues de la restauration ou de 
l’événementiel toujours dans la plus totale incertitude quant aux dates de 
réouverture de leurs établissements. Les restaurateurs continuent malgré 

tout à nous mijoter de bons petits plats à emporter et même livrés. 

Maintenant nous tournons la page, avec la volonté de faire vivre le 
centre-ville, de participer aux côtés de la Mairie et de l’Intercommunalité à 

sa redynamisation / reconstruction, pour en faire un lieu où il fait bon 
vivre, qui rassemble des commerces, des artisans et des services de 

proximité. 

Cette crise sanitaire fait naître de nouvelles initiatives, notamment le click 
and collect, la livraison à domicile, des boutiques éphémères et une 

plateforme numérique territoriale. Réinventons-nous ! 

C’est sur cette note optimiste que toute l’équipe CAP LE TEIL vous 
souhaite une excellente année 2021 

Isabelle MICHEL 

 

 

 
3 fois plus d’achat de chèques cadeaux cette année ! 

 

 



Contactez notre service commercial pour 
toutes informations supplémentaires :

& 04 75 51 88 40

CAMPAGNE SMS

SITE INTERNET

WEB SOLUTIONS

VISIOBUS

VOUS SOUHAITEZ
COMMUNIQUER
SUR LE BULLETIN MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DU TEIL ?

CONTACTEZ LA SOCIÉTÉ

AF COMMUNICATION :

04 75 51 88 40
contact@afcommunication.com


